








POINTS IMPORTANTS DU RÈGLEMENT A CONSERVER POUR UNE ANNÉE SEREINE 

RAPPEL : Vous vous êtes engagé à prendre connaissance du règlement à chaque rentrée scolaire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inscriptions régulières 
ou

Modifications

A faire avant le 24 du mois en cours pour une 
prise en compte au 1er du mois suivant

Inscriptions occasionnelles

A faire auprès de l'ALAE le matin avant 9h
(accueil surfaturé: cf règlement)

Accueil Matin  Accueil Soir  Accueil mercredi 12h-12h30  
Pas d’annulation possible sur le mois en cours 

Inscriptions régulières
ou 

Modifications

A faire avant le 24 du mois en cours pour une 
prise en compte au 1er du mois suivant

Inscriptions occasionnelles

A faire auprès de l'ALAE le matin avant 9h

(repas surfacturé : cf règlement)

Cantine  
Annulation possible à faire 48h à l’avance auprès de l’ALAE

 

Avec repas
Prise en charge dès 12h

Inscriptions régulières 
(cocher les 2 cases : Repas et mercredi après-midi)

ou
Modifications

A faire avant le vendredi midi 
pour le mercredi qui suit

Sans repas
Contacter le service éducation
Arrivée entre 13h30 et 14h

Inscriptions régulières
ou

Modifications

A faire avant le vendredi midi 
pour le mercredi qui suit

Mercredis 

Transports Scolaires : Contacter le service éducation 

Vacances Scolaires : Faire l’inscription pendant la période d’inscription aux vacances. 
 Cf tableau vacances scolaires sur la page d’accueil du portail famille. 

 


